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Dossier technique
n° 110424/LLB/ /CHAMOUILLE4448

Cette page de synthèse ne peut être utilisée indépendamment du rapport d’expertise complet.

Désignation du ou des bâtiments
Localisation du ou des bâtiments :
Adresse :........................ CENTER PARC - Le Domaine du Parc de l'Ailette - Hameau G
Commune :..................... 02860 CHAMOUILLE

Section cadastrale AE, Parcelle(s) n° 357
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété :

Ce bien ne fait pas partie d'une copropriété

Périmètre de repérage :.... Ensemble de la propriété

Prestations Conclusion

Etat des Risques et
Pollutions

L'Etat des Risques délivré par PAC-ECOBAT en date du 14/04/2024 fait
apparaître que la commune dans laquelle se trouve le bien est soumise à
l'obligation en matière d'Information Acquéreur Locataire sur les Risques
Naturels et Technologiques.
Le bien se situe dans une zone réglementée du risque retrait-gonflement
des argiles (L.132-4 du Code de la construction et de l'habitation). Dans le
cas d'un projet construction, conformément aux articles L.132-5 à L.132-9
du Code de la construction et de l'habitation, avant la conclusion de tout
contrat ayant pour objet des travaux de construction ou la maîtrise d'œuvre
d'un ou de plusieurs immeubles à usage d'habitation ou à usage
professionnel et d'habitation ne comportant pas plus de deux logements, le
maître d'ouvrage transmet une étude géotechnique de conception aux
personnes réputées constructeurs de l'ouvrage, au sens de l'article 1792-1
du code civil. Du fait de sa situation, le bien entre dans le champ
d'application de la réglementation en vigueur depuis le 1er janvier 2024.
Lors de l'achèvement des travaux de construction ou de rénovation*, une
attestation retrait-gonflement des argiles (RGA) doit obligatoirement être
remise, par le maitre d'ouvrage à l'autorité ayant délivré le permis de
construire (article L.122-11 3° du Code de la construction et de
l'habitation). En cas de changement de propriétaire, cette attestation devra
être annexée à la promesse ou à l'acte authentique de vente.

Etablie par un professionnel du bâtiment, elle doit justifier du respect
des règles de prévention des risques liés aux terrains argileux.

AVOVENTES
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En cas de survenance d'un sinistre lié aux mouvements de terrains
consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols et pendant une
durée de 10 ans à compter de la réception des travaux, le propriétaire devra
justifier de la transmission de l'attestation RGA pour pouvoir bénéficier de la
garantie Catastrophes Naturelles.

* L'obligation pèse sur les permis de construire délivrés après le 1er
janvier 2024.
Le bien ne se situe pas dans une zone d'un Plan d'Exposition au Bruit.

DPE Estimation des coûts annuels : entre 1 140 € et 1 600 € par an
Prix moyens des énergies indexés au 1er janvier 2021
Numéro enregistrement DPE (ADEME) : 2402E1339373O

Mesurage
Superficie Loi Carrez totale : 61,42 m²
Superficie habitable totale : 61,42 m²
Surface au sol totale : 61,62 m²



*** En mode EDITION, l'ut ilisateur est responsable de la localisation et  de la déterminat ion de l'exposition aux risques.
L'édition et  la diffusion de ce document implique l'acceptation des Condit ions Générales de Vente, disponibles sur le site Internet  Preventimmo.

                Septeo Solutions Proptech, SAS  au capital social de 165 004,56 euros, immatriculée au Registre du Commerce et des Société de Grasse sous  le N° RCS 514 061 738,
                dont le s iège social est situé 80 Route des Lucioles Les Espaces de Sophia - Bât C 06560 Valbonne France. SIRET 514 061 738 00035 - TVA Intra FR74 514061738.

Etat des Risques et Pollutions
En application des articles L125-5 à 7 et R125-26 du code de l'environnement.

Référence :
110424/LLB CHAMOUILLE4448
Mode EDITION***

Pour le compte de PAC-ECOBAT

Date de réalisation : 14 avril 2024 (Valable 6 mois)
Selon les informations mises à disposition par arrêté préfectoral :
N° CAB-2022/236 du 24 octobre 2022.

REFERENCES DU BIEN

Adresse du bien
Parc de l'Ailette
02860 Chamouille

Référence(s) cadastrale(s):
AE0346, AE0357

ERP établi selon les parcelles localisées au cadastre.

Vendeur
Mme AVOVENTES

AVOVENTES

AVOVENTES



Attention,�les�informations�contenues�dans�ce�tableau�de�synthèse�sont�données�à�titre�informatif�et�ne�sont�pas�détaillées�dans�ce�document.

Etat�des�risques�complémentaires�(Géorisques)

Risques Concerné Détails

�

Inondation

TRI�:�Territoire�à�Risque

important�d'Inondation
Non -

AZI�:�Atlas�des�Zones

Inondables
Non -

PAPI�:�Programmes

d'actions�de�Prévention

des�Inondations

Non -

Remontées�de�nappes Oui Zones�potentiellement�sujettes�aux�inondations�de�cave,�fiabilité

MOYENNE�(dans�un�rayon�de�500�mètres).

�

Installation�nucléaire

Non -

�

Mouvement�de�terrain

Non -

�

Pollution�des

sols,�des�eaux

ou�de�l'air

BASOL�:�Sites�pollués

ou�potentiellement

pollués

Non -

BASIAS�:�Sites

industriels�et�activités

de�service

Non -

ICPE�:�Installations

industrielles
Oui Le�bien�se�situe�dans�un�rayon�de�1000�mètres�d'une�ou�plusieurs

installations�identifiées.

�

Cavités�souterraines

Non -

�

Canalisation�TMD

Non -

Source�des�données�:�https://www.georisques.gouv.fr/

Mode�EDITION***�-�14�avril�2024

Parc�de�l'Ailette
02860�Chamouille

Commande�Mme
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***�En�mode�EDITION,�l'utilisateur�est�responsable�de�la�localisation�et�de�la�détermination�de�l'exposition�aux�risques.

L'édition�et�la�diffusion�de�ce�document�implique�l'acceptation�des�Conditions�Générales�de�Vente,�disponibles�sur�le�site�Internet�Preventimmo.

Septeo�Solutions�Proptech,�SAS�au�capital�social�de�165�004,56�euros,�immatriculée�au�Registre�du�Commerce�et�des�Société�de�Grasse�sous�le�N°�RCS�514�061�738,

dont�le�siège�social�est�situé�80�Route�des�Lucioles�Les�Espaces�de�Sophia�-�Bât�C�06560�Valbonne�France.�SIRET�514�061�738�00035�-�TVA�Intra�FR74�514061738.
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État�des�Risques�et�Pollutions
Cet�état,�à�remplir�par�le�vendeur�ou�le�bai lleur,�est�destiné�à�être�joint�en�annexe�d’un�contrat�de�vente�ou�de�location�d’un�bien�immobilier�et�à�être�remis,�dès�la�première�visite,�au�potentiel�acquéreur�par�le�vendeur�ou�au

potentiel�locataire�par�le�bail leur.�Il �doit�dater�de�moins�de�6�mois�et�être�actualisé,�si�nécessaire,�lors�de�l’établissement�de�la�promesse�de�vente,�du�contrat�préliminaire,�de�l’acte�authentique�ou�du�contrat�de�bai l.

Situation�du�bien�immobilier�(bâti�ou�non�bâti)

Parcelle(s)�:�AE0346,�AE0357

Parc�de�l'Ailette�02860�Chamouille

Situation�de�l'immeuble�au�regard�de�plans�de�prévention�des�risques�naturels�[PPRn]

Situation�de�l'immeuble�au�regard�de�plans�de�prévention�des�risques�miniers�[PPRm]

Situation�de�l'immeuble�au�regard�de�plans�de�prévention�des�risques�technologiques�[PPRt]

Situation�de�l’immeuble�au�regard�du�zonage�sismique�règlementaire

Situation�de�l’immeuble�au�regard�du�zonage�règlementaire�à�potentiel�radon

Information�relative�aux�sinistres�indemnisés�par�l'assurance�suite�à�une�catastrophe�N/M/T�(catastrophe�naturelle,�minière�ou�technologique)

Information�relative�à�la�pollution�des�sols

Situation�de�l’immeuble�au�regard�du�recul�du�trait�de�côte�(RTC)

Parties�concernées

***�En�mode�EDITION,�l'utilisateur�est�responsable�de�la�localisation�et�de�la�détermination�de�l'exposition�aux�risques.

L'édition�et�la�diffusion�de�ce�document�implique�l'acceptation�des�Conditions�Générales�de�Vente,�disponibles�sur�le�site�Internet�Preventimmo.

Septeo�Solutions�Proptech,�SAS�au�capital�social�de�165�004,56�euros,�immatriculée�au�Registre�du�Commerce�et�des�Société�de�Grasse�sous�le�N°�RCS�514�061�738,

dont�le�siège�social�est�situé�80�Route�des�Lucioles�Les�Espaces�de�Sophia�-�Bât�C�06560�Valbonne�France.�SIRET�514�061�738�00035�-�TVA�Intra�FR74�514061738.

Document�réalisé�le�:�14/04/2024

L'immeuble�est�situé�dans�le�périmètre�d'un�PPRn �prescrit oui � non x

L'immeuble�est�situé�dans�le�périmètre�d'un�PPRn �appliqué�par�anticipation oui � non x

L'immeuble�est�situé�dans�le�périmètre�d'un�PPRn �approuvé oui � non x

(les�risques�grisés�ne�font�pas�l'objet�d'une�procédure�PPR�sur�la�commune)Les�risques�naturels�pris�en�compte�sont�liés�à�:

Inondation Crue�torrentielle Remontée�de�nappe Submersion�marine Avalanche

Mouvement�de�terrain Mvt�terrain-Sécheresse Séisme Cyclone Eruption�volcanique

Feu�de�forêt autre

L'immeuble�est�concerné�par�des�prescriptions�de�travaux�dans�le�règlement�du�ou�des�PPRn oui � non x

si�oui,�les�travaux�prescrits�par�le�règlement�du�PPR�naturel�ont�été�réalisés oui � non

L'immeuble�est�situé�dans�le�périmètre�d'un�PPRm �prescrit oui � non x

L'immeuble�est�situé�dans�le�périmètre�d'un�PPRm �appliqué�par�anticipation oui � non x

L'immeuble�est�situé�dans�le�périmètre�d'un�PPRm �approuvé oui � non x

(les�risques�grisés�ne�font�pas�l'objet�d'une�procédure�PPR�sur�la�commune)Les�risques�miniers�pris�en�compte�sont�liés�à�:

Risque�miniers Affaissement Effondrement Tassement Emission�de�gaz

Pollution�des�sols Pollution�des�eaux autre

L'immeuble�est�concerné�par�des�prescriptions�de�travaux�dans�le�règlement�du�ou�des�PPRm oui � non x

si�oui,�les�travaux�prescrits�par�le�règlement�du�PPR�miniers�ont�été�réalisés oui � non

L'immeuble�est�situé�dans�le�périmètre�d'un�PPRt �approuvé oui � non x

L'immeuble�est�situé�dans�le�périmètre�d'un�PPRt �prescrit oui � non x

(les�risques�grisés�ne�font�pas�l'objet�d'une�procédure�PPR�sur�la�commune)Les�risques�technologiques�pris�en�compte�sont�liés�à�:

Risque�Industriel Effet�thermique Effet�de�surpression Effet�toxique Projection

L'immeuble�est�situé�en�secteur�d'expropriation�ou�de�délaissement oui � non x

L'immeuble�est�situé�en�zone�de�prescription oui � non x

Si�la�transaction�concerne�un�logement,�les�travaux�prescrits�ont�été�réalisés oui � non

Si�la�transaction�ne�concerne�pas�un�logement,�l'information�sur�le�type�de�risques�auxquels�l'immeuble oui � non

est�exposé�ainsi�que�leur�gravité,�probabilité�et�cinétique,�est�jointe�à�l'acte�de�vente�ou�au�contrat�de�location*

*Information�à�compléter�par�le�vendeur�/�bailleur,�disponible�auprès�de�la�Préfecture

L’immeuble�est�situé�dans�une�zone�de�sismicité�classée�en�:

�

zone�2

Faible �

zone�3

Modérée �

zone�4

Moyenne �

zone�5

Forte

zone�1

Très�faible

x

L'immeuble�se�situe�dans�une�zone�à�potentiel�radon�:

�

zone�2

Faible�avec�facteur�de�transfert �

zone�3

Significatif

zone�1

Faible

x

L’immeuble�a�donné�lieu�au�versement�d’une�indemnité�à�la�suite�d’une�catastrophe�N/M/T*

*Information�à�compléter�par�le�vendeur�/�bailleur

oui � non

L'immeuble�est�situé�dans�un�Secteur�d'Information�sur�les�Sols�(SIS)

Aucun�SIS�ne�concerne�cette�commune�à�ce�jour

oui � non x

L’immeuble�est�situé�sur�une�commune�concernée�par�le�recul�du�trait�de�côte�et�listée�par�décret oui � non x

L’immeuble�est�situé�dans�une�zone�exposée�au�recul�du�trait�de�côte�identifiée�par�un�document�d’urbanisme�:

oui,�à�horizon�d’exposition�de�0�à�30�ans �oui,�à�horizon�d’exposition�de�30�à�100�ans �non �zonage�indisponible

L’immeuble�est�concerné�par�des�prescriptions�applicables�à�cette�zone oui � non

L’immeuble�est�concerné�par�une�obligation�de�démolition�et�de�remise�en�état�à�réaliser

*Information�à�compléter�par�le�vendeur�/�bailleur

oui � non

Vendeur � Mme �à� �le�

Acquéreur � �à� �le�

Attention�!�S'ils�n'impliquent�pas�d'obligation�ou�d'interdiction�réglementaire�particulière,�les�aléas�connus�ou�prévisibles�qui�peuvent�être�signalés�dans�les�divers�documents�d'information�préventive�et�concerner�le�bien�immobilier,�ne�sont�pas
mentionnés�par�cet�état.

AVOVENTES

AVOVENTES

AVOVENTES
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Déclaration de sinistres indemnisés
en application des articles L 125-5 et R125-26 du Code de l'environnement

Si, à votre connaissance, l'immeuble a fait l'objet d'une indemnisation suite à des dommages consécutifs à des
événements ayant eu pour conséquence la publication d'un arrêté de catastrophe naturelle, cochez ci-dessous la
case correspondante dans la colonne "Indemnisé".

Arrêtés CATNAT sur la commune

Risque Début Fin JO Indemnisé

Par une crue (débordement de cours d' eau) - Par ruissellement et coulée de bo ue 13/07/2021 15/07/2021 01/08/2021

Par une crue (débordement de cours d' eau) - Par ruissellement et coulée de bo ue

Mouvement de terrain
25/12/1999 29/12/1999 30/12/1999

Pour en savoir plus, chacun peut consulter en préfecture ou en mairie, le dossier départemental sur les risques majeurs , le document d'information communal sur les risques majeurs et, sur
in ternet, le port ail dédié à la prévention des risques majeurs  : https ://www.georisques.gouv.fr/

Préfecture : Laon - Aisne Adresse de l'immeuble :
Commune : Chamouille Parc de l'Ailette

Parcelle(s) : AE0346, AE0357
02860 Chamouille
France

Etabli le : 

Vendeur : Acquéreur : 

Mme

AVOVENTES

AVOVENTES

AVOVENTES
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Prescriptions de travaux
Aucune

Documents de référence

Aucun

Conclusions
L'Etat des Risques délivré par PAC-ECOBAT en date du 14/04/2024 fait apparaître que la commune dans laquelle se trouve le
bien est soumise à l'obligation en matière d'Information Acquéreur Locataire sur les Risques Naturels et Technologiques.

Selon les informations mises à disposition dans le Dossier Communal d'Information, le BIEN n'est concerné par aucun risque
réglementé.

Sommaire des annexes
> Arrêté Préfectoral départemental n° CAB-2022/236 du 24 octobre 2022

> Cartographies : 

   -  Fiche d'information des acquéreurs et des locataires sur la sismicité

   - Cartographie réglementaire de la sismicité

   -  Fiche d'information des acquéreurs et des locataires sur le risque radon

A titre indicatif, ces pièces sont jointes au présent rapport.

AVOVENTES
AVOVENTES



AVOVENTES

AVOVENTES



InformaƟon acquéreur – locataire (IAL – arƟcle L.125-5 du CE) 

Le zonage sismique sur ma commune 

Le zonage sismique de la France: 
 
Les données de sismicité instrumentale et historique et des calculs 
de probabilité permeƩent d’abouƟr à l’élaboraƟon d’un zonage 
sismique. CeƩe analyse probabiliste représente la possibilité  pour 
un lieu donné, d’être exposé à des secousses telluriques.  
Elle prend en compte la réparƟƟon spaƟale non uniforme de la 
sismicité sur le territoire français et a permis d’établir la cartogra-
phie ci-contre qui découpe le territoire français en 5 zones de sis-
micité: très faible, faible, modérée, moyenne, forte.  Les construc-
teurs s’appuient sur ce zonage sismique pour appliquer des disposi-
Ɵons de construcƟons adaptées au degré d’exposiƟon au risque 
sismique.  

Si vous habitez, construisez votre maison ou effectuez des 
travaux :  

 
- en zone 1, aucune règle parasismique n’est imposée ; 

 
- en zone 2,  aucune règle parasismique n’est imposée sur 
les maisons individuelles et les peƟts bâƟments. Les règles 
de l’Eurocode 8 sont imposées pour les logements sociaux et 
les immeubles de grande taille ;  

 
- en zone 3 et 4,  des règles simplifiées appelées CPMI –EC8 
zone 3/4 peuvent s’appliquer pour les maisons individuelles; 

 
- en zone 5, des règles simplifiées appelées CPMI-EC8 zone 5 
peuvent s’appliquer pour les maisons individuelles.  

 
Pour connaitre, votre zone de sismicité:  hƩps://
www.georisques.gouv.fr/ - rubrique « Connaitre les risques 
près de chez moi » 

La réglementaƟon disƟngue quatre catégories d’importance (selon 
leur uƟlisaƟon et  leur rôle dans la gesƟon de crise): 

I – bâƟments dans lesquels il n’y a aucune acƟvité humaine néces-
sitant un séjour de longue durée 

II – bâƟments de faible hauteur, habitaƟons individuelles 

III – établissements recevant du public, établissements scolaires, 
logements sociaux 

IV – bâƟments indispensables à la sécurité civile et à la gesƟon de 
crise (hôpitaux, casernes de pompiers, préfectures …) 

Le moyen le plus sûr pour résister aux effets des séismes est la construcƟon parasismique : concevoir et construire selon les normes para-
sismique en vigueur, tenir compte des caractérisƟques géologiques et mécaniques du sol. 

Pour en savoir plus:  

Qu’est-ce qu’un séisme, comment mesure-t-on un séisme ?  —> hƩps://www.georisques.gouv.fr/minformer-sur-un-risque/seisme 

Que faire en cas de séisme ?  —> hƩps://www.georisques.gouv.fr/me-preparer-me-proteger/que-faire-en-cas-de-seisme  





Information acquéreur – locataire (IAL – article L.125-5 du CE) 

Le zonage radon sur ma commune

Le zonage à�potentiel�radon�des�sols
France�métropolitaine

Qu'est-ce�que�le�radon?

Le� radon� est� classé� comme�cancérogène� certain�pour� le� poumon�depuis� 1987� (Centre� international� de� recherche� sur� le� cancer� de�
l’OMS).�En�effet,�le�radon�crée,�en�se�désintégrant,�des�descendants�solides�radioactifs�(polonium,�bismuth,�plomb)�qui�peuvent�se�fixer�
sur�les�aérosols�de�l’air�et,�une�fois�inhalés,�se�déposer�le�long�des�voies�respiratoires�en�provoquant�leur�irradiation.
À� long� terme,� l’inhalation� du� radon� conduit� à� augmenter� le� risque� de�développer� un� cancer� du� poumon.� Cette� augmentation� est�
proportionnelle�à�l’exposition�cumulée�tout�au�long�de�sa�vie.
En�France,�le�radon�est� la� seconde� cause� de� cancer�du� poumon,� après� le� tabac,�et� on� estime�qu’environ� 3000� décès�par� an� lui� sont�
imputables.�Qui�plus� est,�pour�une�même�exposition�au�radon,�le�risque�de�développer�un�cancer�du�poumon�est�environ�20� fois�plus�
élevé�pour�un�fumeur�que�pour�un�non-fumeur.

Le� radon� est� un� gaz� radioactif� naturel� inodore,� incolore� et� inerte�
chimiquement.� Il� est� issu�de� la� désintégration� de� l’uranium�et� du� radium�
présents�dans�le�sol�et�les�roches.
Le�radon�est�présent�partout� :�dans�l’air,� le�sol,�l’eau�avec�une� concentration�
très� variable� d’un� lieu� à� l’autre� suivant� de� nombreux� facteurs� :� pression,�
température,�porosité,�ventilation…
Dans� l’air� extérieur,� le� radon� se� dilue� rapidement� et� sa� concentration�
moyenne� reste� généralement� très�faible.� Par� contre,�dans� les� espaces�clos�
comme� les� bâtiments,� il� peut� s’accumuler� et� atteindre� parfois� des�
concentrations�élevées.
Les� zones� les� plus� concernées� par� des� niveaux� élevés� de� radon� dans� les�
bâtiments�sont�celles�ayant�des�formations�géologiques�naturellement�riches�
en�uranium�(sous-sols�granitiques�et�volcaniques).
La�concentration�en�radon�se�mesure�en�becquerel�par�mètre�cube�d’air�(Bq/
m³)�et� le� niveau�moyen� de� radon�dans� l’habitat�français� est� inférieur�à� 100�
Bq/m³.� Il� existe� néanmoins� d’importantes� disparités� liées� aux�
caractéristiques� du� sol,� mais� aussi� du� bâtiment� et� de� sa� ventilation.� La�
concentration� varie� également� selon� les� habitudes� de� ses� occupants� en�
matière�d’aération�et�de�chauffage.

Des�solutions�techniques�existent�pour�réduire�la�concentration�en�radon�dans�son�habitation�:
aérer�quotidiennement�son�domicile�par�l’ouverture�des�fenêtres�au�moins�10�minutes�par�jour�;
ne�pas�obstruer�les�entrées�et�les�sorties�d’air,�quand�elles�existent,�et�les�nettoyer�régulièrement�;
veiller�à�l’entretien�régulier�du�système�de�ventilation,�quand�il�existe,�et�à�changer�les�filtres�régulièrement.

Les�travaux�d’aménagement�suivants�permettent�également�de�réduire�la�concentration�en�radon�dans�son�habitation�:
assurer�l’étanchéité�de�l’interface�entre�le�bâtiment�et�le�sol�vis-à-vis�du�passage�du�radon�(fissures,�joints�sol/mur,�passages�des

réseaux)�;
améliorer,�rétablir�ou�mettre�en�œuvre�une�ventilation�naturelle�ou�mécanique�dans�le�soubassement�de�son�domicile.

Les�solutions�techniques�sont�à�choisir�et�à�adapter�à�son�bâtiment.�Aussi,�il�est�conseillé�de�faire�appel�à�des�professionnels�du�bâtiment
qui�pourront�réaliser�un�diagnostic�de�la�situation�et�aider�à�choisir�les�solutions�les�plus�adaptées.�Une�fois�ces�solutions�mises�en�œuvre,
il�est�recommandé�de�vérifier�leur�efficacité�en�réalisant�de�nouvelles�mesures�de�radon.

Comment�connaître�l’exposition�au�radon�dans�son�habitation�?

Quel�est�le�risque�pour�la�santé�?

Le� seul�moyen�de�connaître�son�niveau�d’exposition�au�radon�est� de�le�mesurer� grâce�à�des�détecteurs�(dosimètres�radon)�pendant�au�
moins�de�2�mois�en�période�de�chauffe�(mi-septembre�à�fin�avril)�dans�les�pièces�aux�niveaux�les�plus�bas�occupés�(séjour�et�chambre�de�
préférence).� En� effet,� le� radon� provenant� principalement� des� sols� sous� les� bâtiments,� les� expositions� les� plus� élevées� se� situent�
généralement�dans�les�lieux�de�vie�les�plus�proches�du�sol.
Les� détecteurs� sont� commercialisés� et� analysés� par� des� laboratoires� spécialisés� (renseignements� disponibles� sur� les� sites� internet�
mentionnés� dans� les� contacts� utiles� ci-dessous).� Des� détecteurs� peuvent� également� être� mis� à� disposition� ponctuellement� lors� de�
campagnes�de�prévention� (renseignements�auprès�de� sa�commune,�de�l’agence�régionale�de�santé�(ARS)�ou�de�la�direction�régionale�
de�l’environnement,�de�l’aménagement�et�du�logement�(DREAL)).
Il� est� recommandé� d’avoir� un� niveau� de� radon� dans� son� logement� inférieur� au� niveau� de� référence� fixé� à� 300� Bq/m3,� et� plus�
généralement,�le�plus�bas�raisonnablement�possible.

Comment�réduire�l’exposition�au�radon�dans�son�habitation�?
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Information acquéreur – locataire (IAL – article L.125-5 du CE)
sur�le�risque�radon

Le�potentiel�radon�des�sols�représente�la�capacité�du�sol�à�émettre�du�radon.�Il�prend�en�compte�la�richesse�en�uranium�et�radium�
présents�dans�les�roches�du�sous-sol,�la�porosité�du�sol�ainsi�que�plusieurs�facteurs�géologiques�particuliers�pouvant�favoriser�la�
remontée�du�radon�vers�la�surface�comme�les�failles,�les�cavités�souterraines,�les�zones�minières…
Il�ne�permet�pas�de�connaître�la�concentration�dans�son�habitation�et�donc�son�exposition�réelle�au�radon�qui�dépend�aussi�de�la�
qualité�de�la�construction�et�de�son�mode�de�vie.�Il�permet�toutefois�d’émettre�certaines�recommandations�selon�son�intensité.

Pour�en�savoir�plus�–�contacts�utiles

Recommandations�pour�un�logement�situé�dans�une�commune�à�potentiel�radon�significatif�(zone�3)

Le�potentiel�radon�des�sols

Il�est�recommandé�de�procéder�au�mesurage�du�radon�dans�son�logement�dans�des�pièces�aux�niveaux�les�plus�bas�occupés.�Le�nombre�
de�détecteurs�à�placer�dépend�de�la�surface�du�bâtiment,�avec�a�minima�deux�détecteurs�à�positionner�de�préférence�dans�le�séjour�et�
une�chambre.
Si�les�résultats�sont�inférieurs�au�niveau�de�référence�de�300�Bq/m³,�aucune�action�particulière�n’apparaît�aujourd’hui�nécessaire,�à�
l’exception�des�bonnes�pratiques�en�termes�de�qualité�de�l’air�intérieur�de�son�logement�(aération�quotidienne�de�son�logement�par�
ouverture�des�fenêtres�au�moins�dix�minutes�par�jour,�pas�d’obstruction�des�systèmes�de�ventilation…).
Si�les�résultats�dépassent�légèrement�le�niveau�de�référence,�il�est�recommandé�de�mettre�en�œuvre�des�solutions�techniques�pour�
réduire�l’exposition�au�radon�dans�son�habitation.�De�nouvelles�mesures�sont�à�réaliser�à�l’issue�de�la�réalisation�des�travaux�pour�
vérifier�leur�efficacité.
Si�les�résultats�dépassent�fortement�le�niveau�de�référence�(>�1000�Bq/m³),�il�est�fortement�recommandé�de�mettre�en�œuvre�des�
solutions�techniques�pour�réduire�l’exposition�au�radon�dans�son�habitation.�Les�solutions�sont�à�choisir�et�à�adapter�au�bâtiment.�Aussi,�
il�est�conseillé�de�faire�appel�à�des�professionnels�du�bâtiment�qui�pourront�réaliser�un�diagnostic�de�la�situation�et�aider�à�choisir�les�
solutions�les�plus�adaptées.�Ces�solutions�peuvent�être�mises�en�œuvre�progressivement�en�fonction�des�difficultés�de�réalisation�ou�de�
leur�coût.�À�l’issue�des�travaux,�il�convient�de�réaliser�de�nouvelles�mesures�de�radon�pour�vérifier�leur�efficacité.
Quel�que�soit�le�niveau�de�radon�mesuré�dans�son�logement,�si�des�travaux�de�rénovation�énergétique�sont�engagés�(changement�des�
fenêtres…),�il�convient�de�s’assurer�du�maintien�d’un�taux�de�renouvellement�de�l’air�suffisant�et�d’aérer�quotidiennement�son�logement�
par�ouverture�des�fenêtres�au�moins�dix�minutes�par�jour.�De�nouvelles�mesures�de�radon�sont�également�conseillées�pour�connaître�
l’évolution�de�sa�situation.

Ministère�de�la�transition�écologique�et�de�la�cohésion�des�territoires�:�www.georisques.gouv.fr
Ministère�de�la�santé�et�de�la�prévention�:�https://sante.gouv.fr/sante-et-environnement/batiments/article/radon

�Au�niveau�régional�:
ARS�(santé,�environnement)�:�www.ars.sante.fr

DREAL�(logement)�:�https://www.ecologie.gouv.fr/services-deconcentres-des-ministeres
Informations�sur�le�radon�:

Institut�de�radioprotection�et�de�sûreté�nucléaire�(risque,�mesure)�:�www.irsn.fr/radon

Ministère�de�la�transition�écologique�et�de�la�cohésion�des�territoires��������������Mai�2023��������������� �article�L.125-5�du�code�l’environnement
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Diagnostic de performance
énergétique (logement)

N°ADEME : 2402E1339373O
Etabli le : 14/04/2024

Valable jusqu’au : 13/04/2034

Ce document vous permet de savoir si votre logement est économe en énergie et préserve le climat. Il vous donne également des pistes pour
améliorer ses performances et réduire vos factures. Pour en savoir plus : https://www.ecologie.gouv.fr/diagnostic-performance-energetique-dpe

Adresse : CENTER PARC - Le Domaine du Parc de l'Ailette - Hameau G
02860 CHAMOUILLE
LOT 507

Type de bien : Maison Individuelle
Année de construction : 2007
Surface habitable : 61,42 m²

Propriétaire : Mme
Adresse : CENTER PARC - Le Domaine du Parc de l'Ailette - Hameau G 02860
CHAMOUILLE

Performance énergétique et climatique
Attention, si votre logement fait moins de 40m² : rendez-vous sur la page de votre DPE sur l'Observatoire de l'Ademe pour obtenir une simulation de
votre étiquette, conformément aux nouveaux seuils DPE qui entreront en vigueur prochainement.

Estimation des coûts annuels d’énergie du logement
Les coûts sont estimés en fonction des caractéristiques de votre logement et pour une utilisation standard sur 5 usages (chauffage, eau chaude sanitaire, climatisation,
éclairage, auxiliaires) voir p.3 pour voir les détails par poste.

entre 1 140 € et 1 600 € par an

Prix moyens des énergies indexés au 1er janvier 2021 (abonnements compris)

Informations diagnostiqueur
PAC-ECOBAT
1 Ter chemin des Carrières
60250 Balagny-sur-Thérain
tel : 06.83.36.96.16 - 03.74.11.46.43

Diagnostiqueur
Email : contact@immodiagasap.fr
N° de certification : 13204029
Organisme de certification : BUREAU VERITAS
CERTIFICATION France

À l’attention du propriétaire du bien au moment de la réalisation du DPE : Dans le cadre du Règlement général sur la protection des données (RGPD), l’Ademe vous informe que vos données personnelles (Nom-Prénom-Adr esse) sont stockées dans la base de
données de l’observatoire DPEà des fins de contrôles ou en casde contestationsou de procédures judiciaires. Ces données sont s tockées jusqu’à la date de fin de validité du DPE. Vous disposez d ’un droit d’accès, de rectification, de portabilité, d’effacement ou
une limitation du traitement de cesdonnées. Si vous souha itez faire valoir votre droit, veuillez nous contacter à l’adresse mail indiquée à la page«Contacts» del’ObservatoireDPE (https://observatoire-dpe.ademe.fr/).

Comment réduire ma facture d’énergie ? Voir p. 3

Ce logement émet 599 kg de CO₂ par an,
soit l’équivalent de 3 102 km parcourus
en voiture.
Le niveau d’émissions dépend
principalement des types d’énergies
utilisées (bois, électricité, gaz, fioul, etc.)

Le niveau de consommation énergétique dépend de l’isolation du
logement et de la performance des équipements.
Pour l'améliorer, voir pages 4 à 6

AVOVENTES

AVOVENTES

AVOVENTES
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DPE Diagnostic de performance énergétique (logement) p.2

Schéma des déperditions de chaleur Performance de l’isolation

Système de ventilation en place

VMC SF Auto réglable de 2001 à 2012

Confort d’été (hors climatisation)* Production d’énergies renouvelables
Ce logement n'est pas encore équipé de systèmes de
production d'énergie renouvelable.

Diverses solutions existent :

pompe à chaleur chauffe-eau
thermodynamique

panneaux solaires
photovoltaïques

panneaux solaires
thermiques

géothermie réseau de chaleur
ou de froid vertueux

chauffage au bois

Les caractéristiques de votre logement améliorant le
confort d’été :

logement traversant toiture isolée
Pour améliorer le confort d’été :

Équipez les fenêtres de votre logement de
volets extérieurs ou brise-soleil.

*Le niveau de confort d’été présenté ici s’appuie uniquement sur les caractéristiques de votre logement (la localisation n’est pas prise en compte).

AVOVENTES
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DPE Diagnostic de performance énergétique (logement) p.3

Montants et consommations annuels d’énergie

Usage Consommation d’énergie
(en kWh énergie primaire)

Frais annuels d’énergie
(fourchette d’estimation*) Répartition des dépenses

chauffage Electrique 12 008 (5 221 é.f.) entre 740 € et 1 020 €

eau chaude Electrique 5 018 (2 182 é.f.) entre 310 € et 430 €

refroidissement

éclairage Electrique 267 (116 é.f.) entre 10 € et 30 €

auxiliaires Electrique 1 310 (569 é.f.) entre 80 € et 120 €

énergie totale pour
les usages recensés :

18 603 kWh
(8 088 kWh é.f.)

entre 1 140 € et 1 600 €
par an

Conventionnellement, ces chiffres sont donnés pour une température de
chauffage de 19° réduite à 16°C la nuit ou en cas d’absence du domicile,
une climatisation réglée à 28° (si présence de clim), et une
consommation d’eau chaude de 89ℓ par jour.

Seules les consommations d’énergie nécessaires au chauffage, à la climatisation,
à la production d’eau chaude sanitaire, à l’éclairage et aux auxiliaires (ventilateurs,
pompes) sont prises en compte dans cette estimation. Les consommations liées aux
autres usages (électroménager, appareils électroniques...) ne sont pas
comptabilisées.

Les factures réelles dépendront de nombreux facteurs : prix des énergies, météo
de l’année (hiver froid ou doux...), nombre de personnes dans le logement et
habitudes de vie, entretien des équipements....

é.f.→ énergie finale
Prix moyens des énergies indexés au 1er janvier 2021 (abonnements compris)

Recommandations d’usage pour votre logement
Quelques gestes simples pour maîtriser votre facture d’énergie :

Température recommandée en hiver → 19°C
Chauffer à 19°C plutôt que 21°C, c’est -21%
sur votre facture soit -239€ par an

Si climatisation,
température recommandée en été→ 28°C

Consommation recommandée→ 89ℓ/jour d’eau
chaude à 40°C
Estimation faite par rapport à la surface de votre logement (1-2 personnes).
Une douche de 5 minute = environ 40ℓ

37ℓ consommés en moins par jour,
c’est -17% sur votre facture soit -78€ par an

Astuces
→ Diminuez le chauffage quand

vous n’êtes pas là.
→ Chauffez les chambres à 17° la nuit.

Astuces
→ Fermez les fenêtres et volets la

journée quand il fait chaud.
→ Aérez votre logement la nuit.

Astuces
→ Installez des mousseurs d’eau sur

les robinets et un pommeau à faible
débit sur la douche.

→ Réduisez la durée des douches.

Pour rester dans cette fourchette
d’estimation, voir les
recommandations d’usage ci-dessous

AVOVENTES
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DPE Diagnostic de performance énergétique (logement) p.4
Voir en annexe le descriptif détaillé du logement et de ses équipements

Vue d’ensemble du logement
description isolation

Murs
Mur en blocs de béton creux d'épaisseur ≤ 20 cm avec isolation intérieure (réalisée
entre 2006 et 2012) donnant sur l'extérieur
Mur en blocs de béton creux d'épaisseur ≤ 20 cm avec isolation intérieure donnant sur
un local chauffé

Plancher bas Dalle béton donnant sur un terre-plein

Toiture/plafond Combles aménagés sous rampants donnant sur l'extérieur (combles aménagés)
Plafond sous solives bois donnant sur un comble faiblement ventilé

Portes et fenêtres
Fenêtres battantes pvc, double vitrage avec lame d'air 16 mm
Portes-fenêtres battantes pvc, double vitrage avec lame d'air 16 mm
Porte(s) bois opaque pleine

Vue d’ensemble des équipements
description

Chauffage
Radiateur électrique NFC, NF** et NF*** (système individuel)

Cheminée à foyer ouvert : son utilisation, même occasionnelle, est source de gaspillage
énergétique et présente de forts impacts sur la qualité de l'air.

Eau chaude sanitaire Ballon électrique à accumulation vertical (autres catégorie ou inconnue), contenance ballon 300 L

Climatisation Néant

Ventilation VMC SF Auto réglable de 2001 à 2012

Pilotage Sans système d'intermittence

Recommandations de gestion et d’entretien des équipements
Pour maîtriser vos consommations d’énergie, la bonne gestion et l’entretien régulier des équipements de votre logement sont essentiels.

type d’entretien

Chauffe-eau Vérifier la température d'eau du ballon (55°C-60°C) pour éviter le risque de développement de la
légionnelle (en dessous de 50°C).

Eclairage Eteindre les lumières lorsque personne n'utilise la pièce.

Isolation Faire vérifier les isolants et les compléter tous les 20 ans.

Radiateur Ne jamais placer un meuble devant un émetteur de chaleur.

Ventilation
Nettoyage et réglage de l'installation tous les 3 ans par un professionnel.
Nettoyer régulièrement les bouches.
Veiller à ouvrir les fenêtres de chaque pièce très régulièrement

AVOVENTES
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DPE Diagnostic de performance énergétique (logement) p.5

Recommandations d’amélioration de la performance
Des travaux peuvent vous permettre d’améliorer significativement l’efficacité énergétique
de votre logement et ainsi de faire des économies d’énergie, d’améliorer son confort, de le
valoriser et de le rendre plus écologique. Le pack ❶ de travaux vous permet de réaliser les
travaux prioritaires, et le pack❷ d’aller vers un logement très performant.

Si vous en avez la possibilité, il est plus efficace et rentable de procéder à une rénovation globale
de votre logement (voir packs de travaux❶ + ❷ ci-dessous). La rénovation performante par
étapes est aussi une alternative possible (réalisation du pack ❶avant le pack❷). Faites-vous
accompagner par un professionnel compétent (bureau d’études, architecte, entreprise générale de
travaux, groupement d’artisans...) pour préciser votre projet et coordonner vos travaux.

Les travaux essentiels Montant estimé : 400 à 600€

Lot Description Performance recommandée

Chauffage
Mettre à jour le système d'intermittence / régulation
(programmateur, robinets thermostatique, isolation réseau)

Cheminée à foyer ouvert : celle-ci doit être condamnée à
defaut d'être remplacée par un autre dispositif

Les travaux à
envisager Montant estimé : 22200 à 33300€

Lot Description Performance recommandée

Portes et fenêtres

Remplacer les fenêtres par des fenêtres double vitrage à
isolation renforcée.
Remplacer les portes par des menuiseries plus
performantes.

Travaux pouvant nécessiter une autorisation
d'urbanisme

Uw = 1,3 W/m².K, Sw = 0,42
Uw = 1,3 W/m².K

Chauffage
Remplacer le système de chauffage par une pompe à
chaleur air/air non réversible (la climatisation n'est pas
considérée, en cas de mise en place votre étiquette énergie
augmentera sensiblement).

SCOP = 4

Eau chaude sanitaire
Remplacer le système actuel par un appareil de type pompe
à chaleur.
Mettre en place un système Solaire

COP = 3

Commentaires :
Néant

AVOVENTES
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DPE Diagnostic de performance énergétique (logement) p.6

Recommandations d’amélioration de la performance (suite)

Évolution de la performance après travaux

Préparez votre projet !
Contactez le conseiller France Rénov’
le plus proche de chez vous, pour des
conseils gratuits et indépendants sur
vos choix de travaux et d’artisans :
https://france-renov.gouv.fr/espaces-
conseil-fr
ou 0808 800 700 (prix d’un appel local)

Vous pouvez bénéficier d’aides, de
primes et de subventions pour vos
travaux :
https://france-renov.gouv.fr/aides

Dont émissions de gaz à effet de serre

Pour répondre à l’urgence climatique et
environnementale, la France s’est fixée
pour objectif d’ici 2050 de rénover
l’ensemble des logements à un haut
niveau de performance énergétique.
À court terme, la priorité est donnée à la
suppression des énergies fortement
émettrices de gaz à effet de serre (fioul,
charbon) et à l’éradication des «passoires
énergétiques» d’ici 2028.

AVOVENTES
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DPE / ANNEXES p.7

Fiche technique du logement
Cette fiche liste les caractéristiques techniques du bien diagnostiqué renseignées par le diagnostiqueur pour obtenir les résultats
présentés dans ce document. En cas de problème, contactez la personne ayant réalisé ce document ou l’organisme certificateur
qui l’a certifiée (diagnostiqueurs.din.developpement-durable.gouv.fr).
Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par :
BUREAU VERITAS CERTIFICATION France - 1 place Zaha Hadid 92400 COURBEVOIE (détail sur www.info-certif.fr)
Référence du logiciel validé : LICIELDiagnostics v4 [Moteur TribuEnergie: 1.4.25.1]
Référence du DPE : 110424/LLB CHAMOUILLE4448
Date de visite du bien : 12/04/2024
Invariant fiscal du logement : N/A
Référence de la parcelle cadastrale : Références cadastrales non communiquées
Méthode de calcul utilisée pour l’établissement du DPE : 3CL-DPE 2021
Numéro d’immatriculation de la copropriété : N/A

Justificatifs fournis pour établir le DPE :
Photographies des travaux

Explications personnalisées sur les éléments pouvant amener à des différences entre les consommations estimées et les
consommations réelles :
Les consommations de ce DPE sont calculées pour des conditions d'usage fixées (on considère que les occupants les utilisent
suivant des conditions standard), et pour des conditions climatiques moyennes du lieu. Il peut donc apparaître des divergences
importantes entre les factures d'énergie que vous payez et la consommation conventionnelle pour plusieurs raisons : suivant la
rigueur de l'hiver ou le comportement réellement constaté des occupants, qui peuvent s'écarter fortement de celui choisi dans les
conditions standard et également les frais d'énergie qui font intervenir des valeurs qui varient sensiblement dans le temps. Ce DPE
utilise des valeurs qui reflètent les prix moyens des énergies que l'Observatoire de l'Énergie constate au niveau national et donc
peut s'écarter du prix de votre abonnement. De plus, ce DPE a été réalisé selon une modélisation 3CL (définie par arrêté) qui est
sujette à des modifications dans le temps qui peuvent également faire évoluer les résultats.
Il n'a pas été possible de vérifier le bon fonctionnement de la chaudière ainsi que le bon
fonctionnement des radiateurs (système à l'arrêt ou non fonctionnel).

Généralités
Donnée d’entrée Origine de la donnée Valeur renseignée
Département Observé / mesuré 02 Aisne

Altitude Donnée en ligne 93 m

Type de bien Observé / mesuré Maison Individuelle

Année de construction Estimé 2007

Surface habitable du logement Observé / mesuré 61,42 m²

Nombre de niveaux du logement Observé / mesuré 1

Hauteur moyenne sous plafond Observé / mesuré 2,5 m

Enveloppe
Donnée d’entrée Origine de la donnée Valeur renseignée

Mur 1 Nord

Surface du mur Observé / mesuré 21,82 m²

Type de local adjacent Observé / mesuré l'extérieur

Matériau mur Observé / mesuré Mur en blocs de béton creux

Epaisseur mur Observé / mesuré ≤ 20 cm

Isolation Observé / mesuré oui

Année isolation Document fourni 2006 - 2012

Mur 2 Est

Surface du mur Observé / mesuré 22,84 m²

Type de local adjacent Observé / mesuré l'extérieur

Matériau mur Observé / mesuré Mur en blocs de béton creux

Epaisseur mur Observé / mesuré ≤ 20 cm

Isolation Observé / mesuré oui

Année isolation Document fourni 2006 - 2012

Mur 3 Sud

Surface du mur Observé / mesuré 10,13 m²

Type de local adjacent Observé / mesuré l'extérieur

Matériau mur Observé / mesuré Mur en blocs de béton creux

Epaisseur mur Observé / mesuré ≤ 20 cm

Isolation Observé / mesuré oui

AVOVENTES
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Année isolation Document fourni 2006 - 2012

Mur 4 Ouest

Surface du mur Observé / mesuré 16,25 m²

Type de local adjacent Observé / mesuré un local chauffé

Matériau mur Observé / mesuré Mur en blocs de béton creux

Epaisseur mur Observé / mesuré ≤ 20 cm

Isolation Observé / mesuré oui

Année isolation Document fourni 2006 - 2012

Mur 5 Ouest

Surface du mur Observé / mesuré 4,5 m²

Type de local adjacent Observé / mesuré l'extérieur

Matériau mur Observé / mesuré Mur en blocs de béton creux

Epaisseur mur Observé / mesuré ≤ 20 cm

Isolation Observé / mesuré oui

Année isolation Document fourni 2006 - 2012

Plancher

Surface de plancher bas Observé / mesuré 61,62 m²

Type de local adjacent Observé / mesuré un terre-plein

Etat isolation des parois Aue Observé / mesuré non isolé
Périmètre plancher bâtiment
déperdit if Observé / mesuré 30.9 m
Surface plancher bâtiment
déperdit if Observé / mesuré 61.62 m²

Type de pb Observé / mesuré Dalle béton
Isolation: oui / non /
inconnue Observé / mesuré inconnue
Année de
construction/rénovation Valeur par défaut 2007

Plafond 1

Surface de plancher haut Observé / mesuré 46,59 m²

Type de local adjacent Observé / mesuré l'extérieur (combles aménagés)

Type de ph Observé / mesuré Combles aménagés sous rampants

Isolation Observé / mesuré inconnue
Année de
construction/rénovation Document fourni 2006 - 2012

Plafond 2

Surface de plancher haut Observé / mesuré 17,72 m²

Type de local adjacent Observé / mesuré un comble faiblement ventilé

Surface Aiu Observé / mesuré 17,72 m²

Surface Aue Observé / mesuré 40 m²

Etat isolation des parois Aue Observé / mesuré non isolé

Type de ph Observé / mesuré Plafond sous solives bois

Isolation Observé / mesuré inconnue
Année de
construction/rénovation Document fourni 2006 - 2012

Fenêtre 1 Nord

Surface de baies Observé / mesuré 0,74 m²

Placement Observé / mesuré Mur 1 Nord

Orientation des baies Observé / mesuré Nord

Incl inaison vitrage Observé / mesuré vertical

Type ouverture Observé / mesuré Fenêtres battantes

Type menuiserie Observé / mesuré PVC

Type de vitrage Observé / mesuré double vitrage

Epaisseur lame air Observé / mesuré 16 mm
Présence couche peu
émissive Observé / mesuré non

Gaz de remplissage Observé / mesuré Air
Positionnement de la
menuiserie Observé / mesuré au nu intérieur
Largeur du dormant
menuiserie Observé / mesuré Lp: 5 cm

Type de masques proches Observé / mesuré Absence de masque proche

Type de masques lointains Observé / mesuré Absence de masque lointain

Fenêtre 2 Nord

Surface de baies Observé / mesuré 0,74 m²

Placement Observé / mesuré Mur 1 Nord

Orientation des baies Observé / mesuré Nord

Incl inaison vitrage Observé / mesuré vertical
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Type ouverture Observé / mesuré Fenêtres battantes

Type menuiserie Observé / mesuré PVC

Type de vitrage Observé / mesuré double vitrage

Epaisseur lame air Observé / mesuré 16 mm
Présence couche peu
émissive Observé / mesuré non

Gaz de remplissage Observé / mesuré Air
Positionnement de la
menuiserie Observé / mesuré au nu intérieur
Largeur du dormant
menuiserie Observé / mesuré Lp: 5 cm

Type de masques proches Observé / mesuré Absence de masque proche

Type de masques lointains Observé / mesuré Absence de masque lointain

Fenêtre 3 Nord

Surface de baies Observé / mesuré 0,74 m²

Placement Observé / mesuré Mur 1 Nord

Orientation des baies Observé / mesuré Nord

Incl inaison vitrage Observé / mesuré vertical

Type ouverture Observé / mesuré Fenêtres battantes

Type menuiserie Observé / mesuré PVC

Type de vitrage Observé / mesuré double vitrage

Epaisseur lame air Observé / mesuré 16 mm
Présence couche peu
émissive Observé / mesuré non

Gaz de remplissage Observé / mesuré Air
Positionnement de la
menuiserie Observé / mesuré au nu intérieur
Largeur du dormant
menuiserie Observé / mesuré Lp: 5 cm

Type de masques proches Observé / mesuré Absence de masque proche

Type de masques lointains Observé / mesuré Absence de masque lointain

Fenêtre 4 Nord

Surface de baies Observé / mesuré 0,28 m²

Placement Observé / mesuré Mur 1 Nord

Orientation des baies Observé / mesuré Nord

Incl inaison vitrage Observé / mesuré vertical

Type ouverture Observé / mesuré Fenêtres battantes

Type menuiserie Observé / mesuré PVC

Type de vitrage Observé / mesuré double vitrage

Epaisseur lame air Observé / mesuré 16 mm
Présence couche peu
émissive Observé / mesuré non

Gaz de remplissage Observé / mesuré Air
Positionnement de la
menuiserie Observé / mesuré au nu intérieur
Largeur du dormant
menuiserie Observé / mesuré Lp: 5 cm

Type de masques proches Observé / mesuré Absence de masque proche

Type de masques lointains Observé / mesuré Absence de masque lointain

Fenêtre 5 Nord

Surface de baies Observé / mesuré 0,28 m²

Placement Observé / mesuré Mur 1 Nord

Orientation des baies Observé / mesuré Nord

Incl inaison vitrage Observé / mesuré vertical

Type ouverture Observé / mesuré Fenêtres battantes

Type menuiserie Observé / mesuré PVC

Type de vitrage Observé / mesuré double vitrage

Epaisseur lame air Observé / mesuré 16 mm
Présence couche peu
émissive Observé / mesuré non

Gaz de remplissage Observé / mesuré Air
Positionnement de la
menuiserie Observé / mesuré au nu intérieur
Largeur du dormant
menuiserie Observé / mesuré Lp: 5 cm

Type de masques proches Observé / mesuré Absence de masque proche

Type de masques lointains Observé / mesuré Absence de masque lointain
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Porte-fenêtre 1 Est

Surface de baies Observé / mesuré 4,16 m²

Placement Observé / mesuré Mur 2 Est

Orientation des baies Observé / mesuré Est

Incl inaison vitrage Observé / mesuré vertical

Type ouverture Observé / mesuré Portes-fenêtres battantes

Type menuiserie Observé / mesuré PVC

Type de vitrage Observé / mesuré double vitrage

Epaisseur lame air Observé / mesuré 16 mm
Présence couche peu
émissive Observé / mesuré non

Gaz de remplissage Observé / mesuré Air
Positionnement de la
menuiserie Observé / mesuré au nu intérieur
Largeur du dormant
menuiserie Observé / mesuré Lp: 5 cm

Type de masques proches Observé / mesuré Absence de masque proche

Type de masques lointains Observé / mesuré Absence de masque lointain

Porte-fenêtre 2 Sud

Surface de baies Observé / mesuré 4,16 m²

Placement Observé / mesuré Mur 3 Sud

Orientation des baies Observé / mesuré Sud

Incl inaison vitrage Observé / mesuré vertical

Type ouverture Observé / mesuré Portes-fenêtres battantes

Type menuiserie Observé / mesuré PVC

Type de vitrage Observé / mesuré double vitrage

Epaisseur lame air Observé / mesuré 16 mm
Présence couche peu
émissive Observé / mesuré non

Gaz de remplissage Observé / mesuré Air
Positionnement de la
menuiserie Observé / mesuré au nu intérieur
Largeur du dormant
menuiserie Observé / mesuré Lp: 5 cm

Type de masques proches Observé / mesuré Absence de masque proche

Type de masques lointains Observé / mesuré Absence de masque lointain

Porte-fenêtre 3 Sud

Surface de baies Observé / mesuré 2,48m²

Placement Observé / mesuré Mur 3 Sud

Orientation des baies Observé / mesuré Sud

Incl inaison vitrage Observé / mesuré vertical

Type ouverture Observé / mesuré Portes-fenêtres battantes

Type menuiserie Observé / mesuré PVC

Type de vitrage Observé / mesuré double vitrage

Epaisseur lame air Observé / mesuré 16 mm
Présence couche peu
émissive Observé / mesuré non

Gaz de remplissage Observé / mesuré Air
Positionnement de la
menuiserie Observé / mesuré au nu intérieur
Largeur du dormant
menuiserie Observé / mesuré Lp: 5 cm

Type de masques proches Observé / mesuré Absence de masque proche

Type de masques lointains Observé / mesuré Absence de masque lointain

Porte-fenêtre 4 Sud

Surface de baies Observé / mesuré 2,48m²

Placement Observé / mesuré Mur 3 Sud

Orientation des baies Observé / mesuré Sud

Incl inaison vitrage Observé / mesuré vertical

Type ouverture Observé / mesuré Portes-fenêtres battantes

Type menuiserie Observé / mesuré PVC

Type de vitrage Observé / mesuré double vitrage

Epaisseur lame air Observé / mesuré 16 mm
Présence couche peu
émissive Observé / mesuré non

Gaz de remplissage Observé / mesuré Air
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Positionnement de la
menuiserie Observé / mesuré au nu intérieur
Largeur du dormant
menuiserie Observé / mesuré Lp: 5 cm

Type de masques proches Observé / mesuré Absence de masque proche

Type de masques lointains Observé / mesuré Absence de masque lointain

Porte

Surface de porte Observé / mesuré 1,9 m²

Placement Observé / mesuré Mur 1 Nord

Type de local adjacent Observé / mesuré l'extérieur

Nature de la menuiserie Observé / mesuré Porte simple en bois

Type de porte Observé / mesuré Porte opaque pleine
Positionnement de la
menuiserie Observé / mesuré au nu intérieur
Largeur du dormant
menuiserie Observé / mesuré Lp: 5 cm

Pont Thermique 1

Type PT Observé / mesuré Mur 1 Nord / Plancher

Type isolation Observé / mesuré ITI / inconnue

Longueur du PT Observé / mesuré 10,6 m

Pont Thermique 2

Type PT Observé / mesuré Mur 2 Est / Plancher

Type isolation Observé / mesuré ITI / inconnue

Longueur du PT Observé / mesuré 10,8 m

Pont Thermique 3

Type PT Observé / mesuré Mur 3 Sud / Plancher

Type isolation Observé / mesuré ITI / inconnue

Longueur du PT Observé / mesuré 7,7 m

Pont Thermique 4

Type PT Observé / mesuré Mur 5 Ouest / Plancher

Type isolation Observé / mesuré ITI / inconnue

Longueur du PT Observé / mesuré 1,8 m

Systèmes
Donnée d’entrée Origine de la donnée Valeur renseignée

Ventilat ion

Type de ventilation Observé / mesuré VMC SF Auto réglable de 2001 à 2012

Année installation Observé / mesuré 2007

Energie utilisée Observé / mesuré Electrique

Façades exposées Observé / mesuré plusieurs

Logement Traversant Observé / mesuré oui

Chauffage

Type d'installation de
chauffage Observé / mesuré Installation de chauffage simple

Type générateur Observé / mesuré Electrique - Radiateur électrique NFC, NF** et NF***
Année installation
générateur Valeur par défaut 2007

Energie utilisée Observé / mesuré Electrique

Type émetteur Observé / mesuré Radiateur électrique NFC, NF** et NF***

Type de chauffage Observé / mesuré divisé

Equipement intermittence Observé / mesuré Sans système d'intermittence

Eau chaude sanitaire

Nombre de niveaux
desservis Observé / mesuré 1

Type générateur Observé / mesuré Electrique - Ballon électrique à accumulation vertical (autres
catégorie ou inconnue)

Année installation
générateur Valeur par défaut 2007

Energie utilisée Observé / mesuré Electrique

Chaudière murale Observé / mesuré non

Type de distribution Observé / mesuré production en volume habitable alimentant des pièces contiguës

Type de production Observé / mesuré accumulation

Volume de stockage Observé / mesuré 300 L
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Références réglementaires utilisées :
Article L134-4-2 du CCH, décret n° 2011-807 du 5 juillet 2011, arrêtés du 31 mars 2021, 8 octobre 2021 et du 17 juin 2021 relatif
à la transmission des diagnostics de performance énergétique à l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie et
relatif à l'utilisation réglementaire des logiciels pour l'élaboration des diagnostics de performance énergétique, arrêtés du 16 mars
2023 décret 2020-1610, 2020-1609, 2006-1114, 2008-1175 ; Ordonnance 2005-655 art L271-4 à 6 ; Loi 2004-1334 art L134-1 à 5
; décret 2006-1147 art R.134-1 à 5 du CCH et loi grenelle 2 n°2010-786 du juillet 2010.

Informations société : PAC-ECOBAT 1 Ter chemin des Carrières 60250 Balagny-sur-Thérain
Tél. : 06.83.36.96.16 - 03.74.11.46.43 - N°SIREN : 539339101 - Compagnie d'assurance : ALLIANZ n° 808 108 809

À l’attention du propriétaire du bien au moment de la réalisation du DPE :
Dans le cadre du Règlement général sur la protection des données (RGPD), l’Ademe vous informe que
vos données personnelles (Nom-Prénom-Adresse) sont stockées dans la base de données de
l’observatoire DPE à des fins de contrôles ou en cas de contestations ou de procédures judiciaires. Ces
données sont stockées jusqu’à la date de fin de validité du DPE.
Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de portabilité, d’effacement ou une limitation du
traitement de ces données. Si vous souhaitez faire valoir votre droit, veuillez nous contacter à l’adresse
mail indiquée à la page «Contacts» de l’Observatoire DPE (https://observatoire-dpe.ademe.fr/).

N°ADEME
2402E1339373O
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Certificat de surface privative

Numéro de dossier :
Date du repérage :

Heure d’arrivée :
Durée du repérage :

110424/LLB/ /CHAMOUILLE4448
12/04/2024
14 h 00
02 h 35

La présente mission consiste à établir la superficie de la surface privative des biens ci-dessous désignés, afin de satisfaire
aux dispositions de la loi n° 96/1107 du 18 décembre 1996 et du décret n° 97/532 du 23 mai 1997, en vue de reporter
leur superficie dans un acte de vente à intervenir.

Extrait de l'Article 4-1 - La superficie de la partie privative d'un lot ou d'une fraction de lot, mentionnée à l'article 46 de
la loi du 10 juillet 1965, est la superficie des planchers des locaux clos et couverts après déduction des surfaces occupées
par les murs, cloisons, marches et cages d'escalier, gaines, embrasures de portes et de fenêtres. Il n'est pas tenu compte
des planchers des parties des locaux d'une hauteur inférieure à 1,80 m.

Extrait Art.4-2 - Les lots ou fractions de lots d'une superficie inférieure à 8 mètres carrés ne sont pas pris en compte
pour le calcul de la superficie mentionnée à l'article 4-l.

Désignation du ou des bâtiments Désignation du propriétaire
Localisation du ou des bâtiments :
Département :....Aisne
Adresse :........... CENTER PARC - Le Domaine du Parc

de l'Ailette - Hameau G
Commune :........02860 CHAMOUILLE

Section cadastrale AE, Parcelle(s)
n° 357

Désignation et situation du ou des lots de copropriété :
Ce bien ne fait pas partie d'une
copropriété

Désignation du client :
Nom et prénom :..Mme
Adresse :.............CENTER PARC - Le Domaine du Parc

de l'Ailette - Hameau G
02860 CHAMOUILLE

Donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) Repérage
Nom et prénom : CREDIT LOGEMENT
Adresse :........... 50 Boulevard de Sébastopol

75155 PARIS CEDEX 3

Périmètre de repérage : Ensemble de la propriété

Désignation de l'opérateur de diagnostic
Nom et prénom :.......................................
Raison sociale et nom de l'entreprise :.......... PAC-ECOBAT
Adresse :.................................................. 1 Ter chemin des Carrières

60250 Balagny-sur-Thérain
Numéro SIRET :.........................................539339101
Désignation de la compagnie d'assurance :....ALLIANZ
Numéro de police et date de validité : .......... 808 108 809/ 30/09/2024

Superficie privative en m² du lot

Surface Loi Carrez totale : 61,42 m² (soixante et un mètres carrés quarante-deux)
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Surface au sol totale : 61,62 m² (soixante et un mètres carrés soixante-deux)
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Résultat du repérage

Date du repérage : 12/04/2024

Documents remis par le donneur d’ordre à l’opérateur de repérage :
Néant

Représentant du propriétaire (accompagnateur) :
Sans accompagnateur

Tableau récapitulatif des surfaces de chaque pièce au sens Loi Carrez :

Parties de l’immeuble bâtis visitées Superficie privative au
sens Carrez Surface au sol Motif de nonprise en compte

Rez de chaussée - Entrée 5,38 5,38

Rez de chaussée - Salle d'eau 1,47 1,47

Rez de chaussée - Sauna 2,40 2,40

Rez de chaussée - Local Ballon Ecs 0,40 0,60 Surface occupée par un chauffe eau fixe et
obligatoire

Rez de chaussée - Wc 1,20 1,20

Rez de chaussée - Séjour-Salon 23,74 23,74

Rez de chaussée - Dégagement 2,56 2,56

Rez de chaussée - Chambre 1 10,34 10,34

Rez de chaussée - Salle de bain 3,65 3,65

Rez de chaussée - Chambre 2 8,14 8,14

Rez de chaussée - Salle d'eau 2 2,14 2,14

Superficie privative en m² du lot :

Surface Loi Carrez totale : 61,42 m² (soixante et un mètres carrés quarante-deux)
Surface au sol totale : 61,62 m² (soixante et un mètres carrés soixante-deux)

Fait à CHAMOUILLE, le 12/04/2024
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Tél 09 72 36 90 00 
2 rue Grignan 13001 Marseil le  

contact@cabinetcondorcet.com ž www.cabinetcondorcet.com 
Service Réclamation : contact@cabinetcondorcet.com ž 2 rue Grignan 13001 Marseille 09 72 36 90 00 

SAS au capital de 50 000 € ž RCS Marseille 494 253 982 ž Immatriculation ORIAS 07 026 627 www.orias.fr  ž Sous le contrôle de l’ACPR 
Autorité de contrôle Prudentiel et Résolutionž 4 Pl de Budapest 75009 Paris 

 

ATTESTATION D’ASSURANCE RESPONSABILITE CIVILE 
PROFESSIONNELLE 

 
Nous soussignés, Cabinet CONDORCET, 2 Rue Grignan – 13001 Marseille, attestons par la présente que la 
Société : 

Entreprise PAC ECOBAT  
9 RUE DES OTAGES  

60500 CHANTILLY 
Siret n°539 339 101 00013 

 
a souscrit auprès de la compagnie ALLIANZ IARD, 1 cours Michelet, CS 30051, 92076 Paris La Défense 
Cedex, un contrat d’assurances « Responsabilité civile professionnelle Diagnostiqueur Immobilier », sous le 
numéro N° 86517808 / 808108809. 
 
ACTIVITES DECLAREES PAR L’ASSURE : DIAGNOSTIC IMMOBILIER :  
 
Diagnostic Assainissement autonome et collectif 
Evaluation Périodique de l'état de conservation des matériaux 
et produits contenant de l'amiante (MPCA) 
Diagnostic Accessibilité Handicapé (Hors ERP) 
Diagnostic amiante avant travaux/démolition sans 
préconisation de travaux NF X46-020 (articles R4412-140 à 
R4412-142 du Code du travail – article R1334-27 CSP – arrêté 
du 26 juin 2013) 
Diagnostic amiante avant-vente et avant location 
Diagnostic de performance énergétique (DPE) 
Diagnostic de risque d'intoxication au plomb dans les 
peintures (DRIPP) 
Diagnostic de l'état des installations de gaz uniquement dans 
le cadre du DDT 
Diagnostic surface habitable Loi Boutin 
Diagnostic monoxyde de carbone 
Diagnostic Radon 
Diagnostic sécurité piscine 
Diagnostic termites 
Dossier technique amiante (DTA) 
Diagnostic état de l'installation intérieure de l'électricité des 
parties privatives et communes (DTT) 
Diagnostic Etats des lieux locatifs 
Diagnostic Etat parasitaire (mérules, vrillettes, lyctus, 
champignons) 
Diagnostic Exposition au plomb (CREP) 
Diagnostic Loi Carrez 
Diagnostic Millièmes de copropriété et tantième de charges de 

copropriété 
Certificat de norme d'habitabilité dans le cadre de l'obtention 
d'un prêt conventionné et/ou d'un prêt à taux zéro 
Recherche de métaux lourds(Hors Détection toxique chez 
l'Homme) 
Diagnostic recherche de plomb avant travaux /démolition (art 
R1334-12 et R1334-8 du CSP – Article R4412 du Code du 
travail) 
Risques naturels et technologiques 
Diagnostic acoustique 
Diagnostic de la qualité de l'air intérieur dans les locaux – ERP 
en milieu non industriel (Exclusion des diagnostics en milieu 
industriel) 
Diagnostic humidité 
Vérification des équipements et installations incendie (hors Art 
R123-43 CCH et arrêté du 25/06/1980) (Hors ERP) 
Diagnostic par infiltrométrie - perméabilité des bâtiments (RT 
2012) 
Thermographie infrarouge 
Recherche de métaux lourds(Hors détection toxique chez 
l'homme) 
Diagnostic de performance énergétique 
Audit énergétique réalisé dans le cadre du DPE et à l'occasion 
de la vente d'une maison ou d'un immeuble en monopropriété 
étiqueté F ou G conformément à la loi N° 2021-1104 du 
22/08/2021 « Climat et Résilience » 
Attestation de prise en compte de la réglementation thermique 
Certificat de décence (loi SRU 2000-1208 SRU du 13/12/2000)

La garantie du contrat porte exclusivement : 
- Sur les diagnostics et expertises immobiliers désignés ci-dessus, 
- Et à condition qu’ils et elles soient réalisés par des personnes possédant toutes les 

certifications correspondantes exigées par la réglementation 
 
Période de validité : du 01/10/2023 au 30/09/2024. 
 
L’attestation est valable sous réserve du paiement des cotisations 
 
La Société ALLIANZ garantit l'Adhérent dans les termes et limites des conditions générales n° 41128-01-
2013, des conventions spéciales n° 41323-01-2013 et des conditions particulières (feuillet d’adhésion 
808108809), établies sur les bases des déclarations de l’adhérent. Les garanties sont subordonnées au 
paiement des cotisations d’assurances pour la période de la présente attestation. 
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TABLEAU DE GARANTIE 
 

Responsabilité civile « Exploitation » 
Nature des dommages Montant des garanties 

Dommages corporels, matériels et immatériels 
consécutifs ou non : 9 000 000 € par sinistre 

dont : 
- Dommages matériels et immatériels 
consécutifs : 

1 500 000 € par sinistre 

- Dommages immatériels non consécutifs : 150 000 € par année d'assurance 
- Atteintes à l’environnement accidentelles 
(corporels, matériels et immatériels) : 750 000 € par année d'assurance 

- Dommages aux bâtiments loués ou empruntés 
et à leur contenu 

300 000 € par sinistre 

Responsabilité civile « Professionnelle » (garantie par Assuré) 

Nature des dommages Montant des garanties 

Dommages corporels, matériels et immatériels 
consécutifs ou non : 

 300 000 € par sinistre avec un 
maximum de 600 000 € par année 

d'assurance 

dont : 

- Destruction ou détérioration des documents et 
autres supports d'informations confiés à l'Assuré 
pour l'exécution des prestations, y compris les 
frais de reconstitution des informations : 

30 000 € par sinistre 

Défense – Recours 

Défense devant les juridictions civiles, 
commerciales ou administratives. Défense des 
intérêts civils devant les juridictions répressives : 

Frais à la charge de l'Assureur, 
sauf dépassement du plafond de 
garantie en cause. 

Recours (préjudices supérieurs à 150 €) : 15 000 € par sinistre 

 
La présente attestation ne peut engager l’assureur en dehors des limites prévues par les 
clauses et conditions du contrat auxquelles elle se réfère. 
 
Fait à Marseille, le 19 septembre 2023   POUR LE CABINET CONDORCET 
 
 
 
 
 

 
 



Certificat
Attribué à

Bureau Veritas Certification certifie que les compétences de la personne mentionnée ci-dessus répondent aux exigences des arrêtés 
relatifs aux critères de certification de compétences ci-dessous pris en application des articles L271-6 et R 271.1 du Code la 

Construction et de l'Habitation et relatifs aux critères de compétence des personnes physiques réalisant des dossiers de diagnostics 
techniques tels que définis à l'article L271-4 du code précité

DOMAINES TECHNIQUES

Références des 
arrêtés

Date de 
Certification 

originale
Validité du 
Certificat*

Électricité
Arrêté du 24 Décembre 2021 définissant les critères de certification des
opérateurs de diagnostic technique et  des organismes de formation et 
d’accréditation des organismes de certification

27/07/2022 26/07/2029

Amiante avec mention
Arrêté du 24 Décembre 2021 définissant les critères de certification des
opérateurs de diagnostic technique et  des organismes de formation et 
d’accréditation des organismes de certification

27/07/2022 26/07/2029

DPE sans mention
Arrêté du 24 Décembre 2021 définissant les critères de certification des
opérateurs de diagnostic technique et  des organismes de formation et 
d’accréditation des organismes de certification

08/08/2022 07/08/2029

Amiante sans mention
Arrêté du 24 Décembre 2021 définissant les critères de certification des
opérateurs de diagnostic technique et  des organismes de formation et 
d’accréditation des organismes de certification

27/07/2022 26/07/2029

Gaz
Arrêté du 24 Décembre 2021 définissant les critères de certification des
opérateurs de diagnostic technique et  des organismes de formation et 
d’accréditation des organismes de certification

27/07/2022 26/07/2029

Plomb sans mention 
(CREP)

Arrêté du 24 Décembre 2021 définissant les critères de certification des
opérateurs de diagnostic technique et  des organismes de formation et 
d’accréditation des organismes de certification

27/07/2022 26/07/2029

Date :27/07/2022 Numéro de certificat : 13204029
 Président

* Sous réserve du respect des dispositions contractuelles et des résultats positifs des 
surveillances réalisées, ce certificat est valable jusqu’au : voir ci-dessus

Des informations supplémentaires concernant le périmètre de ce certificat ainsi que l'applicabi lité des 
exigences du référentiel  peuvent être obtenues en consultant l'organisme.

Pour vérif ier la validité de ce certificat, vous pouvez aller sur www.bureauveritas.fr/certification-diag

Adresse de l’organisme certificateur : Bureau Veritas Certification France
Le Triangle de l’Arche, 9 cours du Triangle 92937 Paris-la-Défense CEDEX

AVOVENTES

AVOVENTES
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14/04/2024

ATTESTATION SUR L’HONNEUR réalisée pour le dossier n° 110424/LLB/ /CHAMOUILLE4448
relatif à l’immeuble bâti visité situé au : CENTER PARC - Le Domaine du Parc de l'Ailette - Hameau G
02860 CHAMOUILLE.

Je soussigné, , technicien diagnostiqueur pour la société PAC-ECOBAT atteste sur
l’honneur être en situation régulière au regard de l’article L.271-6 du Code de la Construction, à savoir :

- Disposer des compétences requises pour effectuer les états, constats et diagnostics composant le dossier, ainsi
qu’en atteste mes certifications de compétences :

Prestations Nom du diagnostiqueur Entreprise de
certification N° Certification Echéance certif

Audit Energetique BUREAU VERITAS
CERTIFICATION France 17810176

24/10/2023 (Date
d'obtention :
25/01/2023)

- Avoir souscrit à une assurance (ALLIANZ n° 808 108 809 valable jusqu’au 30/09/2024) permettant de couvrir
les conséquences d’un engagement de ma responsabilité en raison de mes interventions.

- N’avoir aucun lien de nature à porter atteinte à mon impartialité et à mon indépendance ni avec le propriétaire
ou son mandataire, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou
équipements pour lesquels il m’est demandé d’établir les états, constats et diagnostics composant le dossier.

- Disposer d’une organisation et des moyens (en matériel et en personnel) appropriés pour effectuer les états,
constats et diagnostics composant le dossier.

-
Fait à CHAMOUILLE, le 12/04/2024

Signature de l’opérateur de diagnostics :

Article L271-6 du Code de la Construction et de l’habitation
« Les documents prévus aux 1° à 4° et au 6° de l’article L. 271-4 sont établis par une personne présentant des garanties de compétence et
disposant d’une organisation et de moyens appropriés. Cette personne est tenue de souscrire une assurance permettant de couvrir les
conséquences d’un engagement de sa responsabilité en raison de ses interventions. Elle ne doit avoir aucun lien de nature à porter atteinte à son
impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser des
travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il lui est demandé d’établir l’un des documents mentionnés au premier alinéa.
Un décret en Conseil d’Etat définit les conditions et modalités d’application du présent article. »
Article L271-3 du Code de la Construction et de l’Habitation
« Lorsque le propriétaire charge une personne d’établir un dossier de diagnostic technique, celle-ci lui remet un document par lequel elle atteste
sur l’honneur qu’elle est en situation régulière au regard des articles L.271-6 et qu’elle dispose des moyens en matériel et en personnel nécessaires
à l’établissement des états, constats et diagnostics composant le dossier. »

AVOVENTES

AVOVENTES AVOVENTES

AVOVENTES AVOVENTES




